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— monsieur Pierre-Olivier Lussier, conseiller politique
au cabinet de la ministre des Ressources naturelles et de
la Faune ;

— madame Claude Beaudin, conseillère au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

— monsieur Éric Léger, conseiller en relations inter-
gouvernementales au ministère des Ressources naturelles
et de la Faune ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50849

Gouvernement du Québec

Décret 1049-2008, 29 octobre 2008
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 13 475 056 $
à l’Administration régionale Kativik pour la construction
et la rénovation de douze installations sportives et
récréatives des villages nordiques

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 1
de la Loi instituant le Fonds pour le développement du
sport et de l’activité physique (L.R.Q., c. F-4.003), le
Fonds est affecté notamment au soutien financier à la
construction, à la rénovation, à l’aménagement et à
la mise aux normes d’installations sportives et récréatives ;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a
présenté douze projets pour l’obtention d’un soutien
financier total de 13 475 056 $ en vue de la construction
et de la rénovation de neuf arénas, de deux gymnases et
d’une piscine sur le territoire des villages nordiques ;

ATTENDU QUE ces projets permettront notamment aux
citoyens de douze villages nordiques de disposer d’un
équipement moderne afin de favoriser l’adoption et le
maintien d’un mode de vie physiquement actif en facilitant
l’accès à des installations sportives et récréatives sécuritaires ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22)
et ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une subvention
à l’Administration régionale Kativik pour la construc-
tion et la rénovation de neuf arénas, de deux gymnases et
d’une piscine sur le territoire des villages nordiques ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer une subvention de 13 475 056 $
à l’Administration régionale Kativik pour la construc-
tion et la rénovation de neuf arénas, de deux gymnases et
d’une piscine sur le territoire des villages nordiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50850

Gouvernement du Québec

Décret 1050-2008, 29 octobre 2008
CONCERNANT la nomination du docteur Luc Boileau
comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Institut national de
santé publique du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur l’Institut national
de santé publique du Québec (L.R.Q., c. I-13.1.1) crée
l’Institut national de santé publique du Québec ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que le
conseil d’administration de l’Institut est formé notamment
d’une personne nommée par le gouvernement pour agir
à titre de président-directeur général de l’Institut ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
du président-directeur général ;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Institut
national de santé publique du Québec est actuellement
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le docteur Luc Boileau, membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence de
la santé et des services sociaux de la Montérégie,
soit nommé membre du conseil d’administration et

LAMSTE01
Texte surligné 



5948 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 novembre 2008, 140e année, no 47 Partie 2

président-directeur général de l’Institut national de santé
publique du Québec pour un mandat de cinq ans à compter
du 1er décembre 2008, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail du docteur
Luc Boileau comme membre du conseil
d’administration et président-directeur
général de l’Institut national de santé
publique du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur l’Institut national de santé publique du Québec
(L.R.Q., c. I-13.1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme le docteur Luc
Boileau, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Institut national de santé
publique du Québec, ci-après appelé l’Institut.

À titre de président-directeur général, le docteur Boileau
est chargé de l’administration des affaires de l’Institut
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règles et des politiques adoptées par l’Institut pour la
poursuite de ses affaires.

Le docteur Boileau exerce ses fonctions au siège de
l’Institut à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er décembre 2008
pour se terminer le 30 novembre 2013, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération du docteur Boileau comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, le docteur
Boileau reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
186 180 $.

Ce salaire sera révisé selon règles applicables à un
premier dirigeant d’organisme du gouvernement du
niveau 8.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent au
docteur Boileau comme premier dirigeant d’un organisme
du gouvernement du nivseau 6.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

3.3 Allocation de séjour

Le docteur Boileau reçoit une allocation mensuelle de
920 $ pour ses frais de séjour à Québec.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Le docteur Boileau peut démissionner de son poste
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Institut, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Le docteur Boileau consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de
trois mois. En ce cas, le docteur Boileau aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 des Règles
concernant la rémunération et les autres conditions de
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travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein
adoptées par le gouvernement par le décret numéro
450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la notion de service continu prévue à l’article
129.6 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux cadres des agences et des établissements
de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1218-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, le docteur Boileau demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat du docteur
Boileau se termine le 30 novembre 2013. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Institut, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Institut, le
docteur Boileau recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la notion de service continu prévue à l’article
129.6 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux cadres des agences et des établissements
de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1218-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

7. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

8. SIGNATURES

______________________ ____________________
  DOCTEUR LUC BOILEAU ANDRÉ BROCHU

Secrétaire général associé

50851

Gouvernement du Québec

Décret 1051-2008, 29 octobre 2008
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction d’une partie de l’autoroute 30,
située dans la Ville de Candiac et la Municipalité de
Saint-Philippe (D 2008 68025)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre des Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les biens requis
à cet effet ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction d’une partie de l’autoroute 30,
située dans la Ville de Candiac et la Municipalité de
Saint-Philippe, dans la circonscription électorale de
La Prairie, selon le plan AA-8706-154-03-0773-3
(projet n° 154030773) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50852

Gouvernement du Québec

Décret 1055-2008, 29 octobre 2008

CONCERNANT la nomination de monsieur Yves Lefebvre
comme membre et vice-président de la Commission
des biens culturels du Québec

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi sur les biens culturels
(L.R.Q., c. B-4) institue la Commission des biens culturels
du Québec ;
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